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District Haute-Garonne de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DE DISCIPLINE JEUNES 
 

 

Réunion Plénière du Mardi 19 Mai 2020 
Procès-Verbal N° DIS.J.08.19.20 

 
DECISIONS DE LA COMMISSION 

 
Affaire n° 1 : 
 
Match n°22397492 – U18 – F.P.O / J.S PRADETTES du 22.02.20 
 
Club de F.P.O : 
 
1 + 9 matchs de suspension. 
Motifs : Acte de brutalité / coup 
 
1 + 9 matchs de suspension. 
Motifs : Acte de brutalité / coup 
 
Club de J.S PRADETTES : 
 
1 + 9 matchs de suspension. 
Motifs : Acte de brutalité / coup 
 
1 + 9 matchs de suspension. 
Motifs : Acte de brutalité / coup 
 
Affaire n° 2 : 
 

Plateau U12 – LAUNAGUET / TOAC du 01.02.2020  
 
Motif : Arrêt de la rencontre. 
 
- Rappel à l’ordre aux deux clubs pour le comportement de leurs joueurs envers 
l’arbitre avant sanctions sportives et financières. 
 
Affaire n° 3 : 
 

Match n°21776124 – U16 D1 – NORD COMMINGES / ST SIMON du 25.01.20 
 
Club de ST SIMON : 
 
1 + 6 matchs de suspension. 
Motifs : Propos grossiers / injurieux envers arbitre, banc de touche adverse ainsi que 
le public. 
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Affaire n° 4 : 
 

Match n°21945406 – U18 D2 – BALE / BALMA 2 du 18.01.20 
 
Club de BALE : 
 
1 an de suspension à compter du 01.07.20 
Motifs : Acte de brutalité (coups assénés avec son drapeau de touche) hors rencontre. 
 
15 matchs de suspension à compter du 01.07.20 
Motifs : Comportement intimidant / menaçant d’un éducateur à joueur hors 
rencontre. 
 
Club de BALMA : 
 
1 + 4 matchs de suspension 
Motifs : Bousculade volontaire. 
 
10 matchs de suspension à compter du 01.07.20 
Motifs : Acte de brutalité / coup d’un joueur à un éducateur hors rencontre 
 
Affaire n° 5 : 
 

Match n°21945528 – U18 D2 – CADOURS / FONBEAUZARD du 18.01.20 
 
Motif : Bagarre générale. 
 
Club de CADOURS : 
 
6 matchs de suspension ferme à compter 23.01.20 
Motifs : Tentative de coup / brutalité 
 
Club de FONBEAUZARD : 
 
5 matchs de suspension ferme à compter 23.01.20 
Motifs : Bousculade Volontaire 
 
- L’arrêt du match incombant aux deux clubs pour le comportement de leurs joueurs, 
la Commission donne match perdu par pénalité au deux clubs 
 
Affaire n° 6 : 
 

Match n°21772709 – U19 D1 – POUVOURVILLE / TLSE LARDENNE du 19.01.20 
 
Club de TOULOUSE LARDENNE : 
 
1 + 6 matchs de suspension ferme. 
Motifs : Comportement intimidant 
 
2 matchs de suspension ferme à compter 01.07.20 
Motifs : Comportement excessif. 
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Affaire n° 7 : 
 

Match n°22318298 – U17 D2 – T.O.A.C / TLSE MIRAIL du 02.02.20 
 
Club de TOULOUSE MIRAIL : 
 
1 ans de suspension ferme à compter du 01.07.2020. 
Motif : Fraude sur identité. 
 
1 ans de suspension ferme à compter du 01.07.2020. 
Motif : Fraude sur identité. 
 
1 ans de suspension ferme à compter du 01.07.2020. 
Motif : Fraude sur identité. 
 
- Match perdu par pénalité à l’équipe de TOULOUSE MIRAIL pour avoir enfreint les 
règlements en alignant un joueur sous fausses licence 
 
- Droit de réclamation à la charge du club de TOULOUSE MIRAIL succombant. 
 
 
 


